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La Baie de La Ciotat classA®©e :

"Zone Natura 2000 en mer"

http://www.natura2000.fr/spip.php?rubrique82
http://www.paca.environnement.gouv.fr/IMG/pdf/Diaporama.pdf

Le 26 Mars 2008, le conseil municipal de La Ciotat a votA© A 1a€™unanimitA© le rapport classant la€™ensemble de la baie de
Ciotat en A« zone Natura 2000 mer A». ReportA©e une premiAre fois par la municipalitA©, cette dA©cision SA€™imposait car e
rentre dans un calendrier strict dA©fini par lA€™Etat. En effet, pour ne pas classer la zone, il aurait fallu apporter la preuve
scientifique du manque da€™intA©rAat environnemental du site.

Or, le classement en A« zone Natura 2000 en mer A» est justifiA© par le fait que la baie de La Ciotat et des Lecques

constitue IA€™un des rares sites de la rA©gion PACA comportant des portions de 14€™habitat dA€™intA©rA2t europA©en de ty
Grandes criques et baies peu profondes A» ainsi que des herbiers de posidonies en continuitA© avec la plage se

dA©veloppant jusqua€™A a€“ 40 mAtres environ. Les fonds rocheux prA©sentent A©galement une grande diversitA© : import
A®boulis, surplombs, coraux, champs de gorgones, grottes marines submergA®©es et les phA©nomA nes da€™upwelling
(remontA©e des eaux profondes sous la€™effet du mistral) favorisent la prA©sence da€™espA ces originales des plus grandes
profondeurs. La zone est aussi caractA©risA©e par le passage da€™une faune pA©lagique riche (thons, liches).

La dA©cision de classement de notre baie rA©sulte initialement des propositions de la commission consultative dirigA©e par

la Direction de la Nature et des paysages (DNP) et du SecrAGtariat gA©nA©ral A la mer en concertation avec toutes les
instances locales dont I4€ ™objectif AGtait dA€™ACtablir une mA©thodologie concourant A la sA©lection de secteurs gA©ogray
pertinents afin de rA©pondre aux directives europA©ennes de prA©servation de la biodiversitA© (Directive Habitats et Directive
Oiseaux).

Reconnu par la prA©fecture des Bouches-du-RhA ne et la prA©fecture maritime de MA©diterranA©e, le pA©rimA tre concernAg
sera ensuite dA©signA© par arrA2tA© ministA©riel et proposA© par IA€™Etat A 14€™Union EuropA©enne.

Le classement de notre baie sa€™inscrit donc dans le cadre du rA©seau europA©en A« Natura 2000 en mer A» visant A mettri
place des mesures destinA©es A conserver A long terme les habitats naturels et les populations de faune et de flores
sauvages recensA®es. Les sites Natura 2000 font aussi Ia€™objet de mesures de prA©vention appropriA©es pour A©viter la
dActAerioration de ces mA2mes habitats naturels et stopper la perte de biodiversitA®©.

Ainsi, par souci de cohAG©rence avec Ia€™objectif europA©en, &€ ™article 20 de la loi Grenelle | prA©cise qua€™A« arrAdter la
biodiversitA© passe par des mesures de protection, de conservation, de restauration des milieux et par la constitution

da€™une trame verte et bleue, outil d&€™amA©nagement du territoire qui permette de crA©er une continuitA®© territoriale.

A€ cette fin, la stratA©gie nationale de biodiversitA© sera renforcA©e, et assortie da€™une dA©clinaison rA©gionale concertAC
stratA©gie nationale de crA©ation da€™aires protA©gA©es terrestres identifiant les lacunes du rA©seau actuel sera AGtablie a
2% au moins du territoire terrestre mA®©tropolitain soit placA© dans les 10 ans sous protection forte. La rA©alisation de cet
objectif passe notamment par la crA©ation de 3 nouveaux parcs nationaux et la€™acquisition de 20 000 hectares de zones
humides. Par ailleurs, 10 aires marines protA©gA©es seront mises en place pour prA©server la biodiversitA© marine da€™ici A
afin de couvrir, avec le rA©seau Natura 2000 en mer, 10% des eaux territoriales. Un systA 'me adaptA© et cohA©rent de
conservation et de gestion durables des espA“ces et des habitatsa€! A»

Ces mesures sont dA©finies en concertation avec les acteurs locaux et tiennent compte des usages professionnels,
traditionnels ou de loisir. Elles sont adaptA@es aux menaces spA@cifiques qui pA“sent sur ces habitats naturels et sur ces
espA-ces. Elles ne conduisent pas A interdire les activitA©s humaines dA’s lors qua€™elles na€™ont pas da€™effets significa
maintien des habitats et des espA“ces concernA®©es. Elles favorisent le maintien de la biodiversitA© tout en tenant compte

des exigences A©conomiques, sociales, culturelles et rA©gionales dans une perspective de dA©veloppement durable
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Enfin, la€™article 21 de la loi Grenelle | affirme que A« lA€™A®©laboration de la trame verte et bleue associera IA4€™Etat, les col
territoriales et les parties prenantes concernA©es sur une base contractuelle. La trame verte est constituA©e de grands
ensembles naturels et dA€™AGIA©ments de connexion les reliant ou servant da€™espaces tampons (&€!) La trame verte et ble
traduite dans les documents da€™urbanisme, dans les schA©mas da€™infrastructures, et favorisA©e par la fiscalitA© locale. E
valorisA©e en tant que telle dans les dA©cisions publiques. La gestion des sites Natura 2000 terrestre et marins sera
organisA©e da€™ici 2013 afin de restaurer un AGtat de conservation favorable pour les espA‘ces et les habitats da€™intAorAa
communautaire. A».

La mer et le littoral appartiennent au patrimoine commun de la nation. Aujourda€™hui, la&€™enjeu est de se doter da€™une visi
stratA©gique globale et cohAGrente, fondA©e sur la mise en A“uvre dA€™une gestion intA©grA©e de la mer et du littoral en vu
da€™assurer un dA©veloppement A©quilibrA© des espaces littoraux, adaptA© aux rA@alitA©s culturelles et qui prA©serve Ia€
ressources de la mer et du littoral.
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